
Secré t a r i a t  Général  de  la  Ville  de  Paris

20 2 2  SG  – DJS  -  DSP  82  – Transform a t ions  olympiques  – Subven tions  (82  700
euros)  et  conventions  entre  la  Ville  de  Paris,  le  FDD  Paris  2024  et  4  organisme s
dans  le  cadre  du  projet  «  Paris  spor t  santé  »

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Par  décision  en  date  du  13  septemb r e  2017,  le  Comité  Intern a t ion al  Olympique
(CIO)  a  désigné  Paris  ville  hôte  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympique s  2024.
 
La  Ville  de  Paris  s’est  engagé e  à  organise r  des  Jeux  sobres  et  durables ,  utiles
aux  Parisienne s  et  Parisiens  qui  puissen t  servir  d’accélé ra t e u r  aux  politiques
publiques  en  faveur  de  notre  terri toi re  et  de  la  const ruc t ion  métropolitaine.
C’est  cet te  ambition  qui  a  conduit  à  l’élabora tion  des  20  mesure s  du  progra m m e
héri tag e  «  Transform a t ions  Olympiques  »  dévoilé  en  2019.
 
Cette  ambition  de  const rui r e  des  Jeux  utiles  est  partag é e  par  Paris  2024  qui  a
créé  en  2020  le  «  Fonds  de  dotation  Paris  2024  »  (FDD  Paris  2024)  d ans  le
cadre  de  sa  stra t égie  Impact  &  Héri tag e .  Doté  de  50  M€,  c’est  la  premiè re  fois
dans  l’histoire  des  Jeux  que  le  comité  d’organisa t ion  et  les  parties  prenan t es
définissen t  une  stra tégie  commun e  et  lancen t  des  projets  héritag e  autant  en
amont  de  l’évènem e n t .

Parmi  les  20  mesure s  du  progra m m e  héritage ,  le  projet  «  Paris  Sport  Santé  »
s’inscri t  dans  la  mesure  15  «  une  offre  sportive  enrichie  pour  se  (re)me t t re  au
sport  »  qui  vise  à  accentu e r  le  développe m e n t  de  l’activité  physique  comme
facteur  de  santé .  

En  effet,  en  Ile- de- France,  seuleme n t  14  % de  la  population  pratique  une  activité
physique  au  seuil  recomm a n d é  par  l’Organisa t ion  Mondiale  de  la  Santé  (OMS),
à  savoir  :

- Au  moins  60  minutes  par  jour  d’activité  physique  d’intensi té  modér ée  à
souten u e  pour  les  enfants  et  les  jeunes  de  5  à  17  ans  ;

- Au  moins  150  minutes  par  semaine  d’activité  d’endura n c e  d’intensi té
modéré e  ou  au  moins  75  minutes  hebdom a d ai r e s  d’activité  d’intensi té
souten u e  pour  les  adultes  âgés  de  18  à  64  ans  et  les  personn es  plus
âgées.

En  complém e n t  de  l’offre  du  mouveme n t  sportif  et  des  animations  sportives  de
la  Ville  de  Paris  favorisan t  la  prévention  de  la  santé  par  le  sport ,  la  Ville  de  Paris
a  lancé  en  2009  le  progra m m e  Paris  Santé  Nutri tion  (PSN).  Ce  progra m m e  vise
notam m e n t  à  concilier  l’alimenta t ion  plaisir  et  l’aliment a t ion  santé  mais  aussi  à



promouvoir  l’activité  physique  sous  toutes  ses  formes.  À la  rent ré e  2022,  65
créne aux  sport  santé  encadr é s  par  des  éduca t eu r s  spor tifs  formés  ont  été
proposés  aux  professionn els  de  santé  afin  qu’ils  puissen t  les  prescri r e  à  leurs
patien ts  dans  un  parcour s  de  soins  adapté .  

Le  dispositif  «  Paris  Sport  Santé  »,  créé  à  l’occasion  de  l’accueil  des  Jeux
Olympiques  et  Paralympiqu es ,  a  vocation  à  créer  4  Maisons  Sport s  Santé  de  la
Ville  de  Paris  (MSSVP)  d’ici  2024,  en  collabora t ion  avec  l’ARS  et  la  Déléga tion
Régionale  Académiqu e  à  la  Jeunesse  à  l’Engage m e n t  et  aux  Sports  (DRAJES).  La
MSSVP  perme t t r a  égaleme n t  de  faire  le  lien  entre  le  médecin,  le  patien t  et  le
club  pour  effectue r  des  séances  de  spor t  sur  presc rip t ion  médicale.  Ces  quatr e
MSSVP  deviendro n t  des  «  centr e s  ressources  »  pour  tous  les  acteurs  parisiens
du  sport  santé ,  des  professionnels  de  santé  aux  parisiens  les  plus  éloignés  de  la
prat ique  ou  aux  struc tu re s  parisienn es  intéres sé e s .  

En  2021,  le  dispositif  a  permis  de  poursuivre  le  déploieme n t  du  spor t  sur
ordonn an c e  dans  le  19 ème  arrondisse m e n t .  La  premiè re  Maison  Sport  Santé  de  la
Ville  de  Paris,  qui  a  été  ouver t e  le  16  mai  2022  et  inaugur é e  les  15  octobre
2022,  mobilise  44  presc rip t e u r s  et  8  clubs  sportifs.  Elle  a  permis  de  former  7
éduca te u r s  des  clubs  du  19  arrondisse m e n t .  Dès  cet  été,  plus  de  100  personn e s
ont  été  accomp a g n é e s  vers  une  reprise  de  l’activité  physique  pour  leur  santé.

Les  résulta t s  très  encour ag e a n t s  de  ces  deux  derniè res  années  ont  convaincu  les
memb re s  du  comité  de  sélection  du  Fonds  de  Dotation  Paris  2024  de  retenir  à
nouveau  ce  dispositif  pour  un  cofinance m e n t  à  hauteu r  de  50  %  du  budge t
présen t é  (99  700  €)  lors  du  comité  de  sélection  du  jeudi  29  septem b r e  2022.  

Je  vous  propose  dès  lors  de  soutenir  les  4  projets  suivants  : 

1. L’asso c i a t i o n  Méde c i n e  pour  Tous  a  pour  objet  la  promotion  de  la
santé  sous  toutes  ses  formes  auprès  des  professionn els  de  santé  et  du
grand  public  en  matiè re  de  prévention,  de  dépistag e ,  de  diagnos tic  et  de
soins.  Dans  le  cadre  de  la  formation  médicale  continue,  l’Association
Médecine  pour  Tous  organise  des  formations  agréées  par  l’Agence
Nationale  du  Développe m e n t  Professionn el  Continu  (ANDPC).

Dans  le  cadre  de  la  précéde n t e  édition,  l’associa tion  avait  pour  objectif  de
former  100  professionn els  de  santé  (médecins ,  kinési thé r a p e u t e s ,  etc.)  pouvant
presc ri r e  des  cours  d’activité  physique  lors  de  leurs  consulta t ions  avec  leurs
patien ts .  Cette  année,  l’associa tion  souhai te  poursuivre  l’élargisse m e n t  du
dispositif  à  tout  le  terri toire  parisien  avec  un  objectif  de  200  nouveaux
presc rip t e u r s  formés  d’ici  la  fin  de  l’année  2023.  

Je  vous  propo s e  dès  lors  de  sout e n ir  le  projet  de  Méde c i n e  pour  Tous  en
passa n t  une  conve nt i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n
d’un  mont a n t  de  25  000 € .

2. La  Socié t é  França i s e  de  Santé  Publiqu e  (SFSP)  contribue  au
développe m e n t  de  l’activité  physique- santé.  

Lors  de  la  précéd en t e  édition,  l’associa tion  avait  pour  objectif  de  car togra p hie r
et  d’élabore r  des  progra m m e s  de  sensibilisa tion  des  personn e s  éloignées  du
sport ,  suivies  par  les  acteurs  sociaux  de  la  Ville  de  Paris.  L’associat ion  souhaite
poursuivre  son  accompa g n e m e n t  des  services  de  la  Ville  de  Paris  pour  cibler  les



terri toir es  appropriés  pour  l’accueil  de  futures  Maisons  Sport- Santé .  Ce  travail
permet t r a  ainsi  à  la  Ville  de  Paris  de  dispose r  d’un  diagnos tic  terri torial  et  d’une
analyse  approfondie  des  différen ts  besoins  des  terri toi re s .  

Je  vous  propo s e  dès  lors  de  sout e n ir  le  projet  de  la  Socié t é  Franç ai s e  de
Sant é  Publiqu e  en  passa n t  une  conv e n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui
octroya nt  une  subve n t i o n  d’un  mont a n t  de  20  200  €.

3. L’asso c i a t i o n  Viacti  est  un  organisme  de  promotion  de  la  santé  par  les
activités  physiques  adaptée s ,  très  implanté  sur  le  terri toi re  parisien.  

L’associat ion  souhai te  const rui r e  un  parten a r ia t  qui  perme t t e  d’élargir  l’offre
d’activité  physique  adapté e  de  la  Maison  Sport  Santé  Curial.  À ce  titre,  Viacti
souhai te  mett re  en  place  des  ateliers  de  reprise  de  l’activité  physique  pendan t
12  semaines ,  à  destina tion  des  personn e s  orientée s  par  cette  Maison  Sport
Santé.

Je  vous  propo s e  dès  lors  de  sout e n ir  le  projet  de  Viact i  en  passa n t  une
conv e n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya nt  une  subve nt i o n  d’un  mont a n t
de  25  00 0  €.

4. Le  laborato ir e  de  l’inst i tu t  des  Scie n c e s  du  Sport- Sant e  de  Pariś

(URP3625  – I3SP)  de  l’Universi té  Paris  Cité  (UFR  STPAS)  étudie  les  effets
biopsychosociaux  de  l’activité  physique.  

Le  labora toi re  souhai te  établir  une  procédu r e  de  suivi  et  d’évalua tion  de
l’impact  du  dispositif  Paris  Sport  Santé ,  et  notam m e n t  du  développe m e n t  du
sport  sur  ordonn an c e  dans  le  19 ème  arrondisse m e n t  de  Paris.  

Je  vous  propo s e  dès  lors  de  sout e n ir  le  projet  du  laborat o ir e  I3SP  en
passa n t  une  conve nt i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n
d’un  mont a n t  de  12  500  €.

Afin  de  faciliter  les  démarc h e s  adminis t r a t ives  auprès  des  associa tions
lauréa t e s ,  il  est  proposé  de  conclure  une  convention  de  financem e n t  pour
subven tions  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  FDD  Paris  2024.  La  convention  précitée
a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de  subven tionne m e n t  des  projets  des
lauréa t s  tout  en  désignan t  la  Ville  de  Paris  comme  opéra t e u r  du  projet  Paris
Sport  Santé ,  le  FDD  Paris  2024  ayant  la  qualité  de  financeur .  

La  convention  prévoit  que  l’engage m e n t  financier  total  de  la  Ville  de  Paris  est  de
quaran te- neuf  mille  huit  cent  cinquan te  euros  (49  850  €).  L’engag e m e n t
financier  total  du  FDD  Paris  2024,  au  titre  de  la  Convention,  est  de  quara n t e-
neuf  mille  huit  cent  cinquan t e  euros  (49  850  €).  Le  budget  du  projet  présen t é
est  de  99  700  €  se  déclinan t  comme  suit  :

- 82  700  €  pour  les  4  associations  ;
- 17  000  €  pour  des  livrets  pédagogiqu es  de  formation  pour  les  Maisons

Sport  Santé ,  les  prescrip te u r s ,  les  médecins  et  les  clubs.

La  convention  prévoit  égaleme n t  que  le  Fonds  de  dotation  Paris  2024  verse  son
finance m e n t ,  d’un  montan t  total  de  49  850  €,  à  la  Ville  de  Paris  selon  le
calendrie r  suivant  : 

- 70  %,  soit  le  montan t  de  34  895  €  à  l’issue  du  comité  de  sélection  (article
4.1.4)  ; 



- 30  %,  soit  le  montan t  de  14  955  €  sur  présen t a t ion  par  la  Ville  de  Paris  au
FDD  Paris  2024  des  bilans.

À défaut  de  l’utilisation  de  tout  ou  partie  des  fonds  par  la  Ville  de  Paris,  cette
dernière  s’engag e  à  reverse r  au  Fonds  de  dotation  Paris  2024  le  reliqua t ,  à  due
propor t ion  de  son  finance m e n t .

Je  vous  propose  dès  lors  d’approuve r  la  convention  de  coopéra t ion  entre  la  Ville
de  Paris  et  le  FDD  Paris  2024.

Les  dépense s  correspon d a n t e s  seront  imputé es  au  budget  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris  des  années  2022  et  des  années  suivantes  sous  réserve  des
décisions  de  finance m e n t  correspo n d a n t e s .

Les  recet te s  correspo n d a n t e s  seront  consta t ée s  au  budget  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris  sur  les  exercices  2022  ou  des  années  suivantes .

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





20 2 2  SG  –  DJS  -  DSP  82  –  Transform a t ions  Olympiques  -  Subven tions  (82  700
euros)  et  conventions  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  FDD  Paris  2024  et  4  organisme s
dans  le  cadre  du  projet  «  Paris  sport  santé  »

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d’approuve r  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  FDD  Paris  2024
et  les  conventions  avec  quat re  organisme s  dans  le  cadre  du  progra m m e  héritage
de  la  Ville  de  Paris  «  Paris  sport  santé  ».

Vu  le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  19 è me  arrondisse m e n t  en  date  du  

Sur  le  rappor t  co-présen t é  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème

Commission  et  Madam e  Anne  Souyris  au  nom  de  la  4 ème  Commission  ;  

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Fonds  de
Dotation  Paris  2024  ci-annexée.  

Article  2  :  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de  financem e n t
pour  subven tions  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Fonds  de  dota tion  Paris  2024.  

Article  3  :  Une  subven tion  de  25  000  euros  est  att ribuée  à  l’Associa tion  Médecine
pour  Tous.  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  4  :  Une  subven tion  de  20  200  euros  est  att ribuée  à  la  Société  Française  de
Santé  Publique.  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  5  : Une  subven tion  de  25  000  €  est  att ribuée  à  l’Association  Viacti.  Madam e
la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  6  :  Une  subvention  de  12  500  €  est  att ribué e  au  labora toi re  I3SP  de
l’Universi té  Paris  Cité.  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  7  :  Les  dépense s  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  sur  l’exercice  2022  ou  des  années  suivantes ,
sous  rése rve  de  décisions  de  financem e n t  correspond a n t e s .  

Article  8 :  Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta té e s  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  années  2022  et  suivantes .


